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Présentation
Objectifs

Acquérir les bases scientifiques de l'agriculture biologique
Maîtriser les spécificités agronomiques et zootechniques de ce type d'agriculture
Connaître l'environnement professionnel,institutionnel et réglementaire de ce mode de production
Analyser les filières de l'agriculture biologique de la production à la consommation
Diagnostiquer le fonctionnement de l'entreprise,formaliser un conseil, réaliser un audit
Maîtriser les modalités du contrôle et de la certification
Appréhender les spécificités de la transformation et de la distribution des produits biologiques
Coordonner et animer des projets de développement

Admission
Conditions d'accès

Formation initiale
(y compris apprentissage et contrats de professionnalisation).

L2 de biologie ayant acquis une expérienceen agronomie avant l'entrée en formation.
L2 de sciences économiques au cas par cas,selon les acquis du candidat et son projet professionnel.
DUT biologie appliquée, option Agronomie ;Analyses Biologiques et Biochimiques ; Industrie
Agroalimentaire, selon les acquis du candidat et son projet professionnel.
BTS agricole selon les options
Le recrutement est eff ectué après acceptation du dossier par une commission pédagogique.
Autres formations selon niveau, expérience et projet professionnel.

Formation continue

personnes en reconversion professionnelle,demandeurs d'emploi,
techniciens, cadres, salariés d'entreprises,agents de développement...

Les modules sont également ouverts aux candidats ayant présenté une Validation des Acquis de l'Expérience.

Possibilité de mettre en place une procédure de validation des acquis (VAE / VAP) si vous n’avez pas le niveau universitaire
requis et/ou si vous souhaitez obtenir tout ou partie des modules qui constituent le diplôme.
Pour cela, il faut justifier d’au moins trois ans d’expérience professionnelle dans le domaine.

Inscription

L'admission se fait sur dossier.

Dossier de candidature prochainement disponible

http://www.univ-bpclermont.fr/article173.html
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Et après ?
Débouchés professionnels

Conseiller d'entreprise dans les domaines du développement agricole, de la production, de la transformation, de la
commercialisation.
Inspecteur pour le contrôle et la certifi cation.
Gérant d'entreprise TPE, PME : responsable de département ou d'unité.
Formateur

Programme
Le programme complet de la formation est consultable en ligne : http://www.univ-bpclermont.fr/formation/

Contacts
Etablissement d'enseignement supérieur

Université Blaise Pascal - Clermont-Ferrand 2
34 avenue Carnot
63000 Clermont-Ferrand
Tél. 0473406363
www.univ-bpclermont.fr

UFR, Ecole ou Institut formateur

UFR Sciences et Technologies
24 avenue des Landais
BP 80026 - 63171 AUBIERE CEDEX
www.sciences.univ-bpclermont.fr

Coordinateur :

Alexia ARNAUD-DUPONT
VetAgro Sup
Tél. +33 04 73 98 13 21

Michel BOUILHOL
VetAgro Sup
Tél. +33 04 73 98 13 45

Responsable de formation :

Boris FUMANAL
Université Blaise Pascal
Tél. +33 4 73 40 79 29

http://www.univ-bpclermont.fr/formation/
http://www.univ-bpclermont.fr
http://www.sciences.univ-bpclermont.fr

